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1. Fonds propres
1.1. Composition des fonds propres
Les fonds propres réglementaires sont déterminés conformément à la partie II du Règlement
CRR, et complétés par des normes techniques (règlements délégués et d’exécution UE de
la Commission européenne).

Les fonds propres comprennent :

● des fonds propres de catégorie 1, constitués des fonds propres de base de catégorie
1 (Common Equity Tier 1 Capital – ci-après “CET1”) nets de déductions et des fonds
propres additionnels de catégorie 1 (Additional Tier One Capital - ci-après “AT1”)
nets de déductions ;

● des fonds propres de catégorie 2 (Tier 2 Capital – ci-après “T2”) nets de déductions.

Le groupe Crédit Mutuel Arkéa n’a pas souhaité opter pour les mesures transitoires relatives
à la norme IFRS 9 proposées par la réglementation dans le cadre du calcul de ses fonds
propres prudentiels (Règlement (UE) 2020/873 du Parlement européen et du Conseil du 24
juin 2020 modifiant les Règlements (UE) n° 575/2013.
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Tableau 1 (EU CC1) : Composition des fonds propres réglementaires
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Tableau 2 (EU CC2) : Rapprochement entre les fonds propres réglementaires et le
bilan dans les états financiers audités
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1.2. Exigences de fonds propres
Les exigences de fonds propres affichées ci-dessous et dans les chapitres suivants sont les
exigences minimales, correspondant à un niveau de 8% des risques pondérés.

Tableau 3 (EU OV1) : Vue d’ensemble des montants totaux d’exposition au risque
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2. Indicateurs prudentiels
2.1. Indicateurs clés
Tableau 4 (EU KM1) : Indicateurs clés

Le groupe Crédit Mutuel Arkéa est soumis à des exigences de fonds propres
supplémentaires qui se traduisent par :

● un coussin de conservation obligatoire pour tous les établissements ;
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● un coussin de fonds propres contracyclique spécifique à chaque établissement. Le
coussin contracyclique, mis en place en cas de croissance excessive du crédit (se
traduisant notamment par une déviation du ratio crédit/PIB), s’impose sur décision
discrétionnaire d’une autorité désignée d’une juridiction à toutes les expositions que
les établissements ont dans cette juridiction. En France, le taux de coussin
contracyclique est fixé par le Haut Conseil de Stabilité Financière (ci-après “HCSF”).
Depuis avril 2023, le taux de coussin contracyclique est fixé à 0,50% des actifs
pondérés par les risques sur les expositions françaises. La reconnaissance
obligatoire des taux de coussin de fonds propres contracyclique mis en place dans
d’autres Etats est plafonnée à 2,5%. Au-delà de ce plafond, les taux nécessitent la
reconnaissance explicite du HCSF. Le taux de coussin de fonds propres
contracyclique spécifique au Groupe est la moyenne pondérée des taux de coussin
contracyclique qui s’appliquent dans les pays où sont situées les expositions de
crédit pertinentes du Groupe.

Tableau 5 (EU CCyB1) : Répartition géographique des expositions de crédit
pertinentes pour le calcul de coussin contracyclique
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Tableau 6 (EU CCyB2) : Montant du coussin de fonds propres contracyclique
spécifique à l’établissement

2.2. Ratio de levier
Les dispositifs de surveillance du risque de levier excessif ont été validés par le Conseil
d’administration de Crédit Mutuel Arkéa et le Comité de gestion du capital et du bilan. Ils
s’articulent autour des points suivants :

● le ratio de levier fait partie des indicateurs clés de solvabilité et fait à ce titre l'objet
d'une attention particulière ;

● une limite interne a été définie. Elle est en outre encadrée par des seuils de
tolérance et d’alerte ;

● en cas de dépassement de la limite arrêtée par le Conseil d'administration, une
procédure spécifique impliquant la Direction générale, ainsi que le Conseil
d’administration de Crédit Mutuel Arkéa a été définie.

Les textes “Bâle III” ont défini un ratio visant à plafonner l’effet de levier. Le pilotage du ratio
de levier vise à la fois à calibrer le montant de fonds propres Tier 1 (numérateur du ratio) et
à encadrer l’exposition levier du Groupe (dénominateur du ratio) pour atteindre les objectifs
de niveau de ratio que se fixe le Groupe.
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Le ratio de levier est soumis à une obligation d’information publique par les banques et fait
l’objet d’une exigence minimale fixée à 3%.

Tableau 7 (EU LR1 - LRSum) : Résumé du rapprochement entre actifs comptables et
expositions aux fins du ratio de levier
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Tableau 8 (EU LR2 - LRCom) : Ratio de levier - déclaration commune

12 │ CRÉDIT MUTUEL ARKÉA │ RAPPORT PILIER 3



13 │ CRÉDIT MUTUEL ARKÉA │ RAPPORT PILIER 3



Tableau 9 (EU LR3 - LRSpl) : Ventilation des expositions au bilan (excepté dérivés,
opérations de financement sur titres et expositions exemptées)
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3. Risque de crédit
Le risque de crédit est l’un des principaux risques du groupe Crédit Mutuel Arkéa.

3.1. Expositions
Le Groupe utilise son système de notation interne pour le calcul de ses exigences de fonds
propres réglementaires sur le risque de crédit, suite à l’autorisation délivrée par les autorités
de tutelle :

● la méthode avancée pour le portefeuille de la Clientèle de détail et Corporate (hors
Grands comptes) ;

● la méthode fondation pour les portefeuilles Banques et Grands comptes.

Dans le cadre de l’exercice TRIM (revue ciblée des modèles internes), la Banque Centrale
Européenne (ci-après “BCE”) a confirmé les homologations obtenues en méthodes
notations internes avancées sur les portefeuilles de la clientèle de détail. Concernant les
grands comptes et les banques, en application des contraintes TRIM imposant des
limitations sur ces portefeuilles, le Crédit Mutuel a fait le choix de passer en méthode
fondation au 31.03.2022, ce qui permet d’anticiper les règles “Bâle 4” applicables à compter
du 01.01.2025. Pour tous ces portefeuilles, la prise en compte des recommandations
afférentes est en cours.

Le pourcentage des expositions homologuées en méthode notations internes avancée
s’élève à 80% au 30.06.2023.

Tableau 10 (EU CR1-A) : Échéance des expositions

3.2. Qualité de crédit des actifs
Expositions non performantes

Une définition unifiée du défaut a été mise en œuvre pour le Crédit Mutuel. Basée sur
l’alignement du traitement prudentiel sur le traitement comptable (CRC 2002-03), celle-ci se
traduit par la correspondance entre la notion bâloise de créance en défaut et la notion
comptable de créance douteuse ou litigieuse. Les outils informatiques prennent en compte
la contagion, permettant d’étendre le déclassement aux encours liés. Les contrôles réalisés
tant par l’inspection interne que par les commissaires aux comptes assurent la fiabilité du
dispositif de recensement des défauts utilisé pour le calcul des exigences de fonds propres.
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Expositions renégociées

La restructuration d’une exposition fait suite aux difficultés financières du débiteur et se
traduit par des concessions du Groupe à son égard (modification des termes du contrat tels
que le taux ou la durée, abandon partiel, financement complémentaire qui n’aurait pas été
accordé en l’absence de difficultés, …). Le groupe Crédit Mutuel Arkéa dispose dans ses
systèmes d’information des moyens permettant d’identifier les expositions restructurées
dans ses portefeuilles sains et en défaut, définis selon les principes arrêtés par l’ABE le
23.10.2013. La restructuration se traduit a minima par un passage en bucket 2.

Tableau 11 (EU CQ1) : Qualité de crédit des expositions renégociées
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Tableau 12 (EU CQ4) : Qualité des expositions non performantes par situation
géographique

(*) La publication des colonnes est soumise à seuil (taux de NPL > 5%), conformément à
l'article 8, point 3) du règlement d'exécution (UE) 2021/637 définissant les normes
techniques d'exécution en ce qui concerne la publication par les établissements des
informations visées aux titres II et III de la huitième partie du Règlement CRR.

17 │ CRÉDIT MUTUEL ARKÉA │ RAPPORT PILIER 3



Tableau 23 (EU CQ5) : Qualité de crédit des prêts et avances accordés à des
entreprises non financières par branche d’activité

(*) La publication des colonnes est soumise à seuil (taux de NPL > 5%), conformément à
l'article 8, point 3) du règlement d'exécution (UE) 2021/637 définissant les normes
techniques d'exécution en ce qui concerne la publication par les établissements des
informations visées aux titres II et III de la huitième partie du Règlement CRR.

Tableau 14 (EU CQ7) : Sûretés obtenues par prise de possession et exécution
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Tableau 15 (EU CR1) : Expositions performantes et non performantes et provisions
correspondantes
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(*) Le groupe Crédit Mutuel Arkéa applique le droit local et les passages en perte ne sont
comptabilisés qu’après l’extinction totale des droits à recouvrement.

Tableau 16 (EU CR2) : Variations du stock de prêts et avances non performants
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3.3. Approche standard
Les expositions traitées en méthode standard sont présentées dans le tableau ci-dessous.

Le groupe Crédit Mutuel Arkéa a recours aux évaluations des agences de notation
reconnues par le superviseur (OEEC) pour mesurer le risque sur les expositions traitées en
méthode standard. Les évaluations des agences de notation Standard & Poor's, Moody's et
Fitch sont principalement utilisées pour les expositions sur les établissements, les
administrations et banques centrales. Les évaluations de la Banque de France sont
principalement utilisées pour les expositions sur les entreprises.

La table de correspondance utilisée pour relier les échelons de qualité de crédit aux notes
externes prises en compte est celle définie par les textes réglementaires.

Tableau 17 (EU CR5) : Approche standard
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Les expositions sur les administrations centrales et les banques centrales (souverains) sont
exclusivement pondérées à 0%. Les encours souverains pondérés à 250% correspondent à
des actifs d’impôt différé.

3.4. Approche notation interne
Dispositif de notation et paramètres

Les algorithmes de notation ainsi que les modèles experts ont été développés afin
d’améliorer l’évaluation des risques de crédit au sein du Crédit Mutuel et de répondre aux
exigences réglementaires relatives aux approches de notation interne.

Le système de notation des contreparties est commun au Crédit Mutuel.

Les paramètres utilisés pour le calcul des risques pondérés (ci-après “RWA”) sont nationaux
et s’appliquent à toutes les entités du Crédit Mutuel.
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Tableau 18 (EU CR6) : Approche NI - Expositions au risque de crédit par catégorie
d’expositions et fourchette de PD

Méthode interne avancée
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(*) En application de l’article 432, point 2) du Règlement CRR, le groupe Crédit Mutuel Arkéa
ne publie pas cette information relative à l’article 452, point g) du Règlement CRR la
considérant comme sensible.
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Méthode interne fondation

(*) En application de l’article 432, point 2) du Règlement CRR, le groupe Crédit Mutuel Arkéa
ne publie pas cette information relative à l’article 452, point g) du Règlement CRR la
considérant comme sensible.
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Informations quantitatives complémentaires

Tableau 19 (EU CR8) : État des flux des RWEA relatifs aux expositions au risque de
crédit dans le cadre de l’approche NI

Les risques pondérés des expositions Financements Spécialisés sont obtenus selon la
méthode “slotting criteria”.

Les risques pondérés des expositions Actions sont obtenus selon la méthode de
pondération simple consistant en l’application de pondérations forfaitaires aux valeurs
comptables des expositions.

Le groupe Crédit Mutuel Arkéa n’a pas d’expositions sur des financements spécialisés de
type financement d’objets et financement de matières premières. En conséquence, les
tableaux suivants ne sont pas affichés dans le rapport Pilier 3 du Groupe :

● EU CR10.3 : Financement spécialisé - Financement d’objets (approche par
référencement) ;

● EU CR10.4 : Financement spécialisé - Financement de matières premières
(approche par référencement).
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Tableau 20 (EU CR10.1) : Financement spécialisé - Financement de projets (approche
par référencement)

Tableau 21 (EU CR10.2) : Financement spécialisé - Biens immobiliers générateurs de
revenus et biens immobiliers commerciaux à forte volatilité (approche par
référencement)
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Tableau 22 (EU CR10.5) : Expositions sous forme d’actions faisant l’objet de la
méthode de pondération simple
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4. Risque de crédit de contrepartie
Le risque de crédit de contrepartie correspond au risque porté par :

● les instruments dérivés du portefeuille bancaire (banking book) et du portefeuille de
négociation (trading book) ;

● les opérations de pension du portefeuille bancaire.

Pour le groupe Crédit Mutuel Arkéa, le risque de crédit de contrepartie est une faible
composante du risque de crédit global.

Le groupe Crédit Mutuel Arkéa n’a pas d’expositions sur des dérivés de crédit et n’applique
pas l’approche IMM pour le risque de crédit de contrepartie. En conséquence, les tableaux
suivants ne sont pas affichés dans le rapport Pilier 3 du Groupe :

● EU CCR6 : Expositions sur dérivés de crédit ;
● EU CCR7 : États des flux des RWEA relatifs aux expositions au CCR dans le cadre

de l’IMM.

Tableau 23 (EU CCR1) : Analyse des expositions au CCR par approche
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Tableau 24 (EU CCR2) : Opérations soumises aux exigences de fonds propres pour
risque de CVA

Tableau 25 (EU CCR3) : Approche standard - Expositions au CCR par catégorie
d’expositions réglementaires et pondération de risque
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Tableau 26 (EU CCR4) : Approche NI - Expositions au CCR par catégorie
d’expositions réglementaires et pondération de risque

Méthode interne avancée
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(*) En application de l’article 432, point 2) du Règlement CRR, le groupe Crédit Mutuel Arkéa
ne publie pas cette information relative à l’article 452, point g) du Règlement CRR la
considérant comme sensible.
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Méthode interne fondation

(*) En application de l’article 432, point 2) du Règlement CRR, le groupe Crédit Mutuel Arkéa
ne publie pas cette information relative à l’article 452, point g) du Règlement CRR la
considérant comme sensible.
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Tableau 27 (EU CCR8) : Expositions sur les CCP
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5. Techniques d’atténuation du risque de crédit
Les sûretés financières, personnelles et réelles peuvent être directement utilisées pour
réduire le calcul des exigences de fonds propres mesurées au titre du risque de crédit et
participant au calcul du ratio de solvabilité du Groupe. L’utilisation des garanties en
technique de réduction des risques est toutefois soumise au respect de conditions
d’éligibilité et d’exigences minimales imposées par la réglementation.

Tableau 28 (EU CR3) : Vue d’ensemble des techniques d’ARC

Tableau 29 (EU CR4) : Approche standard - Exposition au risque de crédit et effets de
l‘ARC

Les encours traités en méthode standard concernent majoritairement :
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● les catégories des administrations centrales et locales ainsi que les entités
assimilées,

● les crédits hypothécaires de filiales spécialisées.

Ce type de contreparties ou de crédits bénéficie de pondérations préférentielles. Il n'y a pas
d'impact complémentaire lié à l'utilisation des techniques de réduction des risques (ARC)
pondérés.

Tableau 30 (EU CR7-A) : Approche NI - Informations à publier sur le degré d'utilisation
des techniques d’ARC

Méthode interne avancée
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Méthode interne fondation

Le groupe Crédit Mutuel Arkéa applique la méthode de notation interne avancée à la
majorité de ses encours de crédits à la clientèle. De ce fait, les garanties sont
essentiellement prises en compte dans la modélisation des pertes en cas de défaut.

Le groupe Crédit Mutuel Arkéa ne souscrit pas de dérivés de crédit. En conséquence, le
tableau suivant n’est pas affiché dans le rapport Pilier 3 du Groupe :

● EU CR7 : Approche NI - effet sur les RWEA des dérivés de crédit utilisés comme
techniques d’ARC.

39 │ CRÉDIT MUTUEL ARKÉA │ RAPPORT PILIER 3



Tableau 31 (EU CCR5) : Composition des sûretés pour les expositions au CCR
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6. Titrisation
Au 30.06.2023, le groupe Crédit Mutuel Arkéa détient en qualité d’investisseur une position
de titrisation en portefeuille Banking Book .

Tableau 32 (EU SEC1) : Expositions de titrisation dans le portefeuille hors
négociation

Tableau 33 (EU SEC4) : Expositions de titrisation dans le portefeuille hors
négociation et exigences de fonds propres réglementaires associées - établissement
agissant en tant qu’investisseur
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Le Crédit Mutuel Arkéa agissant en qualité d’investisseur, les tableaux suivants ne sont pas
affichés dans le rapport Pilier 3 du Groupe :

● EU SEC2 : Expositions de titrisation dans le portefeuille de négociation ;
● EU SEC3 : Expositions de titrisation dans le portefeuille hors négociation et

exigences de fonds propres réglementaires associées - établissement agissant en
tant qu’initiateur ou en tant que sponsor ;

● EU SEC5 : Expositions titrisées par l’établissement - expositions en défaut et
ajustements pour risque de crédit spécifique.
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7. Risque de marché
Le groupe Crédit Mutuel Arkéa calcule les exigences de fonds propres au titre du risque de
marché selon la méthode standard.

Au 30.06.2023, le risque de marché est nul car le groupe Crédit Mutuel Arkéa n’a pas de
portefeuille en trading book. En conséquence, le tableau suivant n’est pas affiché dans le
rapport Pilier 3 du Groupe :

● EU MR1 : Risque de marché dans le cadre de l’approche standard.
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8. Risque de taux du portefeuille bancaire
Le risque de taux désigne le risque, actuel ou futur, auquel les fonds propres et les
bénéfices de la banque sont exposés en raison de mouvements défavorables des taux
d’intérêt. Il peut résulter d’une différence de maturité entre les emplois et les ressources à
taux fixe, d’une différence d’index de référence (risque de base) ou de l’exercice d’options
(telles que les caps et floors ou les remboursements anticipés sur les crédits).

Tableau 34 (EU IRRBB1) : Informations sur les expositions au risque de taux d'intérêt
pour les positions non détenues dans le portefeuille de négociation
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9. Risque de liquidité
Le risque de liquidité est le risque pour l’entreprise assujettie de ne pas pouvoir faire face à
ses engagements ou de ne pas pouvoir dénouer ou compenser une position en raison de sa
situation ou de la situation du marché dans un délai déterminé et à un coût raisonnable. Il
naît d’un décalage de maturité entre les emplois et les ressources.

Il peut se traduire par une charge complémentaire en cas de hausse des spreads de
liquidité ; dans sa forme la plus extrême, il pourrait se traduire par une incapacité de
l’établissement à honorer ses engagements.

Le Groupe est historiquement vigilant et prudent face à ce risque.

Plusieurs ratios de liquidité réglementaires sont particulièrement suivis, dont notamment :

● le LCR (Liquidity Coverage Ratio), qui est un ratio de liquidité prévu par les textes
CRD4 et CRR. Il mesure le rapport entre les actifs liquides et les sorties nettes de
trésorerie à trente jours dans le cadre d’un scénario de stress. Le niveau minimum
requis est de 100% depuis 2018 ;

● le ratio NSFR (Net Stable Funding Ratio) qui est également un ratio de liquidité prévu
par les textes CRD4 et CRR. Il vérifie la couverture des emplois stables par les
ressources stables. Le niveau minimum requis est de 100% depuis juin 2021.

Informations en matière de ratio de liquidité à court terme

Dans le cadre du Règlement CRR, la Direction des Comptabilités du groupe Crédit Mutuel
Arkéa produit et transmet mensuellement à la BCE le reporting sur le ratio de liquidité à
court terme (ci-après “LCR” - Liquidity Coverage Ratio).

Le ratio LCR a pour objectif de s'assurer de la résilience à court terme des banques face à
une situation de fort stress en liquidité. Il vérifie que le niveau des actifs hautement liquides
permet de couvrir les flux nets de trésorerie à 30 jours, avec des hypothèses de stress
visant notamment une fuite des dépôts et un tirage des accords en hors-bilan.

Explications concernant les principaux facteurs à l’origine des résultats du calcul du
LCR, ses variations dans le temps ainsi que l’évolution dans le temps de la
contribution des données d’entrée au calcul du LCR

Le niveau minimum requis du ratio LCR est fixé à 100% en 2023. Le Groupe a respecté
l’exigence réglementaire sur le premier semestre 2023 avec des marges de manœuvre
significatives. Le LCR moyen annuel de juillet 2022 à juin 2023 s'établit à 153%. A fin juin
2023, le ratio LCR consolidé du Groupe s'établit à 144%, soit une baisse de 17 points par
rapport à fin mars 2023.

Les actifs liquides du groupe Crédit Mutuel Arkéa s’élèvent à 19 505 M€ et sont largement
constitués de dépôts en banques centrales. Ceux-ci représentent 70% des actifs liquides à
fin juin 2023, soit une diminution de -22% par rapport à fin mars 2023.

Le montant des sorties nettes de trésorerie à trente jours est de 15 494 M€ dont la majeure
partie correspond aux dépôts de la clientèle. L’évolution par rapport à fin mars 2023 est une
baisse de -1 104 M€.
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Le montant des entrées nettes de trésorerie à trente jours est de 1 927 M€ dont la majeure
partie correspond aux emprunts auprès de la clientèle et aux titres de dettes arrivant à
échéance. L’évolution par rapport à fin mars 2023 est une hausse de +376 M€.

Tableau 35 (EU LIQ1) : Informations quantitatives sur le ratio de couverture des
besoins de liquidité (LCR)

Le groupe Crédit Mutuel Arkéa calcule le LCR conformément au Règlement d'exécution
(UE) 2021/637.
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Concentration des sources de financement et de liquidité

Crédit Mutuel Arkéa veille à la diversification de ses sources de financement et de liquidité. Il
a ainsi défini des normes internes sur :

● le coefficient d'engagement, afin de vérifier l'équilibrage de l'activité commerciale et
la dépendance au refinancement de marché ;

● le niveau de dispersion des refinancements interbancaires, afin de s'assurer de
maîtriser sa dépendance à certaines contreparties ;

● les volumes de refinancement par maturité, afin de veiller à ne pas concentrer les
échéances des lignes de refinancement.

Parallèlement, le groupe Crédit Mutuel Arkéa a développé une politique de diversification de
ses canaux de refinancement et dispose de plusieurs types de supports d'émission,
notamment à moyen long terme avec des programmes d'émissions non sécurisées et
sécurisées.

La définition du programme de refinancement tient compte de ces limites et des différents
supports d'émission possibles. Lors de la préparation et la réalisation des émissions sur les
marchés, une attention est également portée sur la diversification des investisseurs, tant par
type d'investisseur (gestionnaires de portefeuilles, banques, etc.) que par zone
géographique (France, Allemagne, pays scandinaves, etc.).

Description de la composition du coussin de liquidité de l’établissement

Les réserves de liquidité disponibles constituent un coussin en cas de crise de liquidité.

Elles sont constituées de la trésorerie disponible immédiatement (nette des réserves
obligatoires) ou à brève échéance (inférieure à 6 mois) et des actifs éligibles au
refinancement Banque Centrale disponibles immédiatement ou sous 3 semaines (valorisés
avec la décote prévue par la Banque Centrale). Le niveau des réserves de liquidité est établi
mensuellement par le département Trésorerie, Refinancement, Change, et peut si
nécessaire être actualisé sur une base quotidienne.

Les réserves de liquidité sont présentées mensuellement au Comité ALM opérationnel
Groupe par ordre de liquidité des actifs, avec une évolution comparés sur les mois passés,
et trimestriellement au Comité de gestion du capital et du bilan et au Conseil d'administration
dans le cadre du suivi des limites.

Au 30 juin 2023, les réserves de liquidité s’élèvent à 31,5 milliards d’euros et représentent
39% des encours de dépôts bruts de Crédit Mutuel Arkéa. Les dépôts en banque centrale
ont diminué de 12 milliards d’euros depuis 31/12/2022, principalement en raison du
remboursement de 8,4 milliards d’euros de TLTRO. En contrepartie, les titres LCR et les
autres actifs éligibles au pool 3G ont augmenté respectivement de 3,9 et 6,4 milliards
d’euros. Le remboursement du TLTRO n’a donc aucun impact sur le montant de la réserve
de liquidité de Crédit Mutuel Arkéa.
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Crédit Mutuel Arkéa veille à conserver des réserves de liquidité représentant au moins 2 fois
le montant des sorties nettes de liquidité du ratio LCR. Ce coussin de liquidité permet de
faire face à des situations de crise extrême à tout moment et découle de la volonté de
gestion prudente du risque de liquidité du Groupe.

Expositions sur instruments dérivés et éventuels appels de garantie

Les dérivés sont principalement utilisés par le groupe Crédit Mutuel Arkéa dans le cadre de
la gestion du risque de taux. Ils font l'objet d'appels de marge qui sont généralement
standardisés et respectent les exigences de la réglementation EMIR (European market
infrastructure regulation).

Au 30 juin 2023, la position nette des appels de garantie n'est pas significative et impacte à
la marge la gestion de la trésorerie et des titres liquides.

Le calcul du ratio LCR intègre en complément une sortie de trésorerie supplémentaire
correspondant aux besoins de sûretés additionnels qui résulteraient d’un scénario de
marché défavorable ; le montant est évalué à près de 370 millions d’euros au 30 juin 2023,
ce qui n'est pas significatif au regard du montant des actifs liquides de Crédit Mutuel Arkéa.

Asymétrie des monnaies dans le ratio LCR

Le LCR est uniquement calculé en euros, les positions en devises étant marginales (les
positions en devises sont contre-valorisées en euro car inférieures au seuil de 5% de
représentativité sur le total du bilan bancaire consolidé). Cela s'explique par le modèle
d'affaires et l'implantation géographique du Groupe.

Informations sur le ratio de financement stable net

En complément du ratio LCR, la réglementation européenne prévoit un ratio structurel de
liquidité à long terme appelé “NSFR” (Net Stable Funding Ratio). Le ratio NSFR vise à inciter
les établissements de crédit à disposer en permanence d’une structure de ressources
stables, leur permettant de poursuivre leur activité sur une période d’un an dans un
environnement de stress prolongé. Le niveau minimum requis du ratio NSFR est fixé à
100% depuis juin 2021 par le Règlement CRR.

Le Groupe a respecté l’exigence réglementaire sur le premier semestre 2023 avec des
marges de manœuvre significatives. Le NSFR moyen de juin 2022 à juin 2023 s’établit à
111,83%. A fin juin 2023, le ratio NSFR s’établit à 112%, soit une baisse de 2% par rapport à
fin décembre 2022. 

Le montant des passifs pondérés disponibles à 1 an est de 86 136 millions d’euros dont la
majeure partie correspond aux dépôts de la clientèle et aux émissions (BMTN, CDN …).
L’évolution par rapport à fin décembre 2022 est une hausse de 3 249 millions d’euros.

48 │ CRÉDIT MUTUEL ARKÉA │ RAPPORT PILIER 3



Le montant des actifs pondérés à financer à 1 an est de 7 239 millions d’euros dont la
majeure partie correspond aux prêts à la clientèle non financière. L’évolution par rapport à
fin décembre 2022 est une hausse de 4 272 millions d’euros.

Tableau 36 (EU LIQ2) : Ratio de financement stable net (NSFR)
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10. Risques ESG
Les facteurs ESG (environnementaux, sociaux et de gouvernance) peuvent impacter
négativement ou positivement la performance financière ou la solvabilité d’une entité.

D'un point de vue prudentiel, pour une institution financière, les risques ESG correspondent
à la matérialisation négative des facteurs ESG sur sa performance financière ou sa
solvabilité en raison des impacts sur ses contreparties ou actifs.

Les risques ESG constituent des facteurs déterminants des autres risques existants
auxquels le groupe Crédit Mutuel Arkéa est exposé, et de différentes natures notamment le
risque de crédit, le risque opérationnel ou les autres catégories de risques financiers.

Le Crédit Mutuel Arkéa intègre donc, de manière progressive, les facteurs de risques ESG
dans son cadre global de gestion des risques.
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Tableau 37 (Modèle 1) : Portefeuille bancaire - Indicateurs du risque de transition
potentiellement lié au changement climatique : Qualité de crédit des expositions par
secteur, émissions et échéance résiduelle
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* Conformément au règlement délégué de la Commission UE) 2020/1818 complétant le
règlement (UE) 2016/1011 en ce qui concerne les normes minimales pour les repères de
transition climatique de l'UE et les repères de référence alignés à Paris de l'UE - Règlement
sur les normes de référence pour le climat - Considérant 6 : Secteurs énumérés dans les
sections A à H et section L de l'annexe I du règlement (CE) no 1893/2006

Pour l’identification des entreprises exclues des indices de référence PAB (Paris-aligned
Benchmarks), le groupe Crédit Mutuel Arkéa a fait le choix de s'appuyer sur les données
fournies par l’ONG Urgewald, qui dresse et alimente deux listes distinctes :
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● La Global Coal Exit List (GCEL)
● La Global Oil&Gas Exit List (GOGEL)

Sur la base de ces listes, le Crédit Mutuel Arkéa identifie les entreprises exclues des indices
de référence "Accord de Paris" et qui dégagent une partie de leur chiffre d’affaires d’activités
liées au charbon (GCEL) et au pétrole et au gaz (GOGEL).

S’agissant des entreprises qui tirent au moins 50% de leur chiffre d’affaires d’activités de
production d’électricité présentant une intensité d’émission de gaz à effet de serre
supérieure à 100g CO²e/kWh, les expositions relevant du code NACE D35.11 “Production
d’électricité” ont été analysées afin de déterminer la source d’énergie produite. Les
entreprises produisant de l’électricité à partir de sources carbonées (autres que les énergies
renouvelables ou l’énergie nucléaire) sont considérées comme exclues des indices de
référence "Accord de Paris".

Selon cette méthodologie, au 30.06.2023, l’exposition totale du groupe Crédit Mutuel Arkéa
aux entreprises exclues des indices PAB s’élève à 26,7 M€ dont 22,8 M€ (soit 85%)
concernent des financements dédiés à la transition énergétique.

Conformément au règlement d’exécution (UE) 2022/2453, les expositions considérées
comme durables sur le plan environnemental n’ont pas été renseignées. Ces informations,
établies sur la base de la taxonomie verte européenne, seront intégrées à compter du
rapport de Pilier 3 au 31.12.2023.

Le groupe Crédit Mutuel Arkéa est en cours d’estimation des émissions de gaz à effet de
serre (scopes 1 à 3) de ses contreparties. Des projets de collecte de ces données sont
lancés au sein de l’établissement et différentes méthodologies d’estimation (méthodologie
interne ou recours à un prestataire externe spécialisé) sont à l’étude. Conformément aux
exigences réglementaires, le groupe Crédit Mutuel Arkéa commencera à divulguer ces
informations au plus tard le 30.06.2024.
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Tableau 38 (Modèle 2) : Portefeuille bancaire - Indicateurs du risque de transition
potentiellement lié au changement climatique : Prêts garantis par des biens
immobiliers - Efficacité énergétique des sûretés

Le Crédit Mutuel Arkéa a collecté, dans son système d’information, des données relatives
aux diagnostics de performance énergétique (DPE). Des efforts ont été réalisés pour
compléter cette collecte via la base de données ADEME qui enregistre les DPE effectués
par les diagnostiqueurs en France. L’ensemble des DPE à disposition du Crédit Mutuel
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Arkéa (collectés dans le système d’information et via rapprochement avec les données de la
base ADEME) ont été considérés dans ce template (y compris les DPE de plus de 10 ans).

Pour les expositions pour lesquelles le Crédit Mutuel Arkéa dispose uniquement de
l’étiquette de DPE, une échelle de correspondance (tableau ci-dessous) a été établie afin de
déterminer le niveau de consommation d’énergie associé (en kWh/m²).

Pour les expositions pour lesquelles le Crédit Mutuel Arkéa ne dispose d’aucune donnée
DPE, des calculs sont réalisés pour estimer le niveau de consommation d’énergie (en
kWh/m²). Ces calculs sont basés sur une extrapolation simple visant à appliquer aux
expositions sans DPE la répartition obtenue sur les expositions disposant de données DPE,
en distinguant le résidentiel du commercial.

Tableau 39 (Modèle 4) : Portefeuille bancaire - Indicateurs du risque de transition
potentiellement lié au changement climatique : Expositions sur les 20 plus grandes
entreprises à forte intensité de carbone

Pour identifier les 20 entreprises mondiales les plus émettrices de carbone, le groupe Crédit
Mutuel Arkéa s’appuie sur la liste Carbon Majors établie par le Climate Accountability
Institute, diffusée en 2020 et basée sur les données relatives à l’exercice 2018 (dernières
données disponibles). Cette liste publique englobe les émissions estimées par cette initiative
sur les scopes 1, 2 et 3.

Sur la base de cette liste, au 30.06.2023, seule une entreprise est identifiée dans le
portefeuille bancaire du Crédit Mutuel Arkéa, pour un montant total de 5,69 millions d’euros,
soit 0,005% des actifs couverts par l’analyse. 86% de ce montant (soit 4,91 millions d’euros)
concerne des financements considérés comme durables sur le plan environnemental
(financements dédiés à la transition énergétique et aux énergies renouvelables).

La colonne “Dont durables sur le plan environnemental” a été renseignée de façon
volontaire au 30.06.2023 sur la base de l’activité connue des entreprises et l’objet des
financements. Elle n’est donc actuellement pas fondée sur l’analyse des critères techniques
de la taxonomie européenne mais a vocation à s’y conformer à compter du 31.12.2023,
conformément au règlement d’exécution (UE) 2022/2453.
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Tableau 40 (Modèle 5) : Portefeuille bancaire - Indicateurs du risque physique
potentiellement lié au changement climatique : Expositions soumises à un risque
physique
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Afin de mesurer ses expositions sensibles aux risques physiques aigus, chroniques ainsi
que aigus et chroniques, le groupe Crédit Mutuel Arkéa a développé un outil interne dédié à
l’évaluation et la mesure géographique des risques climatiques physiques, au niveau des
communes (granularité : code postal) pour la France métropolitaine.

Baptisé PRISM (Physical Risk Internal Scoring Model), l’outil couvre actuellement 6 aléas
climatiques en s’appuyant sur des bases de données scientifiques de recensement des
risques et de projections climatiques nationales (Géorisques, DRIAS) et internationales
(PREPdata) :

Les aléas climatiques considérés dans l’évaluation des risques aigus sont :

● les inondations
● les sécheresses
● les tempêtes-grêle-neige.

Les aléas climatiques considérés dans l’évaluation des risques chroniques sont :

● la hausse de température de l’air
● la modification du régime des précipitations
● l’élévation du niveau de la mer.

Pour chaque aléa, une échelle de risque à 5 niveaux a été appliquée, variant de 0 (risque
très faible) à 4 (risque très fort).

Un score est déterminé, d’une part pour les risques aigus par équipondération des aléas, et
d’autre part pour les risques chroniques en minorant la pondération de l’aléa “élévation du
niveau de la mer” du fait de sa moindre granularité, et en la neutralisant pour les communes
non littorales.

Les expositions considérées sensibles aux risques physiques aigus et chroniques et
présentées dans ce template sont celles situées dans des communes françaises évaluées à
risque très fort (niveau 4 = risque très fort).

Pour les expositions hors France métropolitaine, le groupe Crédit Mutuel Arkéa applique un
référentiel de niveau de granularité pays, basé sur l’indice ND-Gain Country Index, avec
application d’une échelle de risque à 5 niveaux.

Les expositions hors France métropolitaine représentant moins de 3% des encours du
Crédit Mutuel Arkéa, il a été décidé, du fait du caractère non significatif de ces expositions,
de communiquer les données de façon agrégée, sans distinction des différentes zones
géographiques.

57 │ CRÉDIT MUTUEL ARKÉA │ RAPPORT PILIER 3



Tableau 41 (Modèle 10) : Autres mesures d'atténuation du changement climatique non
couvertes dans le règlement (UE) 2020/852

Le groupe Crédit Mutuel Arkéa documente dans ce modèle les souscriptions d’obligations
(notes 1 et 2) ainsi que les prêts proposés à la clientèle (notes 3 et 4) qui ne sont pas
couverts par le règlement (UE) 2020/852 : Taxonomie européenne, au 30.06.2023.

OBLIGATIONS

Les obligations vertes et durables permettent le financement de la transition écologique et
constituent de ce fait un levier d’atténuation du risque de transition lié au changement
climatique.

Certaines obligations incluent des actions d’atténuation des risques physiques (par exemple,
dans la catégorie des bâtiments verts avec une analyse de vulnérabilité aux risques
physiques et l’adaptation des bâtiments aux aléas climatiques).

Note n°1 : Obligations vertes :

Le groupe Crédit Mutuel Arkéa souscrit à des obligations vertes. Ces obligations sont
émises par des entreprises financières, des entreprises non financières et des entités
souveraines. Les principes de l’ICMA (International Capital Market Association) fixent un
cadre volontaire donnant les meilleures pratiques en termes de transparence de l'information
à fournir sur les obligations vertes : “The Green Bond Principles”. Le cadre de l'ICMA permet
aux investisseurs de juger du caractère vert d’une obligation. L’éligibilité des titres de
créances au règlement (UE) 2020/852 est documentée par l’émetteur.

Au 30.06.2023, les émetteurs de ces titres n’ont pas documenté l’éligibilité de leurs
émissions au règlement Taxonomie européenne.

Note n°2 : Obligations durables :

Le groupe Crédit Mutuel Arkéa souscrit à des obligations durables. Ces obligations sont
émises par des entités souveraines. Les principes de l’ICMA (International Capital Market
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Association) fixent un cadre volontaire donnant les meilleures pratiques en termes de
transparence de l'information à fournir sur les obligations durables : “Sustainability Bond
Guidelines”. Le cadre de l'ICMA permet aux investisseurs de juger du caractère durable
d’une obligation.

Les actifs dont la contrepartie est une entité souveraine ne sont pas éligibles au règlement
(UE) n°2020/852.

PRÊTS

Note n°3 : Prêts DTE :

Le groupe Crédit Mutuel Arkéa, à travers la Direction de la Transition Environnementale
(DTE) de sa filiale Arkéa Banque E&I, finance des entreprises et des institutionnels. Ces
opérations financent des projets d’énergies renouvelables, de rénovation énergétique des
bâtiments et d’efficacité énergétique. Le principal objectif poursuivi est la diminution des gaz
à effet de serre contribuant à l’atténuation du changement climatique.

Les prêts DTE renseignés dans ce modèle ne sont pas couverts par le règlement (UE)
n°2020/852 car ils concernent des contreparties non soumises aux obligations de publication
de la directive 2014/95/UE Non Financial Reporting Directive (NFRD).

Note n°4 : Prêts PACT :

Le Groupe Crédit Mutuel Arkéa, à travers sa filiale Arkéa Banque E&I, propose aux PME,
ETI, institutionnels et professionnels de l’immobilier le prêt “PACT”. Ce prêt est un
financement non dédié, permettant d’inciter les entreprises à engager ou accélérer leur
transformation sociétale et environnementale sur 5 à 15 ans. Le prêt PACT prévoit une
bonification annuelle des conditions financières si l’emprunteur améliore sa notation
Environnementale, Sociale et de Gouvernance (ESG). Le volet environnemental comprend
des indicateurs de suivi de l’atténuation du changement climatique tels que les émissions de
gaz à effet de serre de la contrepartie contribuant à atténuer le risque de transition.

Les prêts PACT présentés dans ce modèle ne sont pas couverts par le règlement (UE)
n°2020/852 car ils concernent des contreparties non soumises aux obligations de publication
de la directive 2014/95/UE Non Financial Reporting Directive (NFRD).

59 │ CRÉDIT MUTUEL ARKÉA │ RAPPORT PILIER 3



11. Annexes
11.1. Déclaration de la personne responsable
Les informations considérées comme sensibles sont : le nombre de débiteurs répartis par
catégories d’exposition et niveaux de PD (article 452 g).

Les décisions de non-publication de ces informations sont prises en accord avec l’organe de
direction du groupe Crédit Mutuel Arkéa.     

Personne responsable des informations contenues dans le présent document :

Anne Le Goff, directrice générale déléguée du Crédit Mutuel Arkéa  

Déclaration de la personne responsable :

J'atteste que les informations contenues dans le présent Rapport Pilier 3 en date du 30 juin
2023 présentant des informations publiées au titre de la huitième partie du Règlement
n°575/2013 "CRR", tel que modifié notamment par le Règlement n°2019/876 "CRR2", sont,
à ma connaissance, établies conformément aux politiques formelles et aux procédures,
systèmes et contrôles internes élaborés dans ce cadre.

Fait au Relecq Kerhuon, le 13 septembre 2023.

Anne Le Goff, directrice générale déléguée du Crédit Mutuel Arkéa
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11.2. Liste des tableaux
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11.3. Tableau de concordance Pilier 3
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